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MAIRIE DE GAILLARD – SERVICE DES RETRAITES 

ESPACE DE CONVIVIALITE DES RETRAITES 
REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 

Article 1 : Lieu 
 
L’espace de convivialité des retraités se situe au premier étage du Pavillon Stéphane 
Hessel, 47 rue des Vignes à Gaillard. 
 
 
Article 2 : Public 
 
Peuvent en bénéficier les personnes retraitées qui habitent à Gaillard. 
Pour les personnes dépendantes qui ne peuvent pas se rendre seules à l’espace de 
convivialité, la présence d’un accompagnant est autorisée. 
 
 
Article 3 : Buts 
 
Cet espace a pour vocation de favoriser le lien social, des temps d’échanges et d’activités. 
Cet espace est investi de manière libre par les personnes présentes en choisissant l’activité 
souhaitée (dans le respect de l’article 5). 
 
 
Article 4 : Fonctionnement du lieu de convivialité 
 
L’ouverture de l’espace, situé au premier étage du Pavillon Stéphane Hessel en accès libre 
et gratuit, est le lundi de 14h00 à 17h00.  
L’accès se fait dans le respect des règles sanitaires en vigueur. 
 
Cet espace de convivialité est un service municipal placé sous l’autorité du Maire. 
Le fonctionnement du service (organisation, mise à disposition du matériel, collations…) 
est assuré par la responsable de l’Action sociale et par d’autres agents du CCAS qui 
rendent compte de l’activité à la responsable de l’Action sociale. 
 
 
Article 5 : Activités et animations 
 
Les activités possibles : jeux de société, jeux de cartes, espace détente, espace Café des 
Aînés (discussions, échanges), animations musicales (programmations mairie), activités 
intergénérationnelles. 
Des collations peut être prévues par la mairie (cuisine sur site ou apport de denrées 
alimentaires ou boissons sont interdits). 
Il est formellement interdit de consommer de l'alcool dans la structure. 
Aucune circulation d’argent n’est autorisée dans le lieu. 
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Article 6 :   Déontologie 
 
Chaque usager respecte l’opinion d’autrui. 
Le respect mutuel est de rigueur et la communication verbale doit rester sereine de part 
et d’autre (respect des règles de politesse, de courtoisie et de convivialité). 
En cas de problème, il convient de solliciter immédiatement la responsable de l’Action 
sociale. 
 
 
Article 7 :   Animaux domestiques 
 
Par mesure d'hygiène et de sécurité, les animaux ne sont pas acceptés. 
 
 
Article 8 : Mise à disposition du lieu et du matériel 
 
Les utilisations du lieu et du matériel mis à disposition par la mairie doivent être 
respectueuses. 
Au moment de quitter les lieux, ils doivent être laissés dans l’état où ils ont été trouvés. 
 
 
Article 9 : Exclusion  
 
Tout usager du service ne respectant pas les consignes précitées et qui par son 
comportement entraverait le bon fonctionnement du service pourrait être exclu sur 
décision notifiée du Maire.  
 
 
 
 


